
Où trouver son attestation 
de versement URSSAF ?



Pour que votre formation soit prise en charge par le FIF-PL (Fonds Interprofessionnel de Formation des
Professionnels Libéraux), vous devez nous transmettre votre attestation de versement URSSAF.

(exemple ci-dessous)



Pour se faire, vous devez vous connecter à votre espace personnel, sur le site de l’URSSAF-www.urssaf.fr
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Dans l’onglet « Documents », cliquez sur « Demander une Attestation »



Sélectionnez 
« attestation de contribution » 

puis cliquez sur « Valider »



Si ce message s'affiche, 
veuillez cliquer sur OK



Elle est 
désormais 

disponible ici.
Cliquez ici 

pour la 
télécharger et 
nous l’envoyer 

par e-mail 
pour finaliser 

votre 
inscription

A la date de la demande, doit 
être indiquée la date du jour


